
 
AVIS PUBLIC 

 

 
 

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ 
RÉGIONALE DE COMTÉ D'ABITIBI-OUEST (MRC) 

 
 
 AVIS PUBLIC, est par les présentes, donné par le soussigné,  
 
QUE le conseil d’administration de la MRC d’Abitibi-Ouest a établi le calendrier de ses 
séances ordinaires du conseil d’administration pour l’année 2023, conformément à son 
Règlement 08-1993: 

 

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

POUR L’ANNÉE 2023 

MOIS JOURS ET LIEUX (19 h 30) 

Janvier 18 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest, 11, 5e Avenue Est) 

Février 15 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Mars 15 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Avril 19 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Mai 17 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Juin 21 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Juillet Sur convocation 

Août Sur convocation 

Septembre 20 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Octobre 25 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Novembre 22 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

Décembre 13 
(Salle de réunion de la MRC d’Abitibi-Ouest) 

 
QUE la séance ordinaire du conseil d’administration de la MRC d’Abitibi-Ouest, prévue au 
calendrier des séances le mercredi 18 janvier 2023, se tiendra le mercredi 25 janvier 2023, 
à 19 h 30, dans la salle du conseil de la MRC d’Abitibi-Ouest, au 11, 5e Avenue Est à La 
Sarre. 
 
 
DONNÉ A LA SARRE 
Ce 16 DÉCEMBRE 2022 
 
 
 
Normand Lagrange 
Directeur général 
Greffier-trésorier 
 


